
Enquête publique
Aérodrome de Montricher

Procédure d’approbation des plans pour le goudronnage 
d’une bande d’accélération

Requérant: Fondation de Montricher, Centre de vol à voile

Objet: Goudronnage d’une bande d’une largeur de 5 mètres et
d’une longueur de 460 mètres ainsi que d’une bande d’une
largeur de 2,5 mètres et d’une longueur de 50 mètres, dans
le prolongement des bandes goudronnées existantes, de
manière à créer une bande d’accélération facilitant le
remorquage des planeurs lors du décollage. En outre, des
marquages et balisages aéronautiques seront remis en
conformité.

Emplacement: Arts. nos 438, 475, 476, 477 et 478 du Registre foncier de
la Commune de Montricher.

Procédure: La procédure est régie par les art. 37 à 37h de la loi
fédérale sur l'aviation (LA; RS 748.0) et par les
dispositions de l'ordonnance sur l'infrastructure
aéronautique (OSIA; RS 748.131.1).

Consultation: L'Office fédéral de l'aviation civile (OFAC) consulte
directement les organes fédéraux intéressés et le Canton
de Vaud.

Enquête publique: Les documents de la demande peuvent être consultés du
17 août 2020 au 15 septembre 2020 dans les bureaux du
Greffe municipal de la Commune de Montricher, Rue du
Bourg 3, 1147 Montricher. 

Opposition: Les personnes concernées plus que quiconque par le projet
peuvent faire opposition durant la mise à l'enquête
publique. Les oppositions doivent être motivées et sont à
adresser à l'Office fédéral de l'aviation civile, Section Plan
sectoriel et installations, 3003 Berne.

L’OFAC n’accuse pas réception des oppositions qui lui
parviennent.

Conformément à l’art. 11a, al. 1 de la loi fédérale sur la
procédure administrative (PA; RS 172.21), si plus de
20 personnes présentent des requêtes collectives ou
individuelles pour défendre les mêmes intérêts, l'autorité
peut exiger d'elles qu'elles choisissent, pour la procédure,
un ou plusieurs représentants.
Si elles ne donnent pas suite à cette exigence dans un délai
suffisant à cet effet, l'autorité leur désigne un ou plusieurs
représentants (art. 11a al. 2 PA).
Toute personne qui n'a pas fait opposition est exclue de la
suite de la procédure (art. 37f LA).

La Commune font valoir leurs droits par voie d'opposition.
11 août 2020.

Office fédéral de l’aviation civile (OFAC)

Enquête publique
Demande de concession et d’approbation des plans 

selon le droit régissant les installations de transport à 
câbles (procédure ordinaire) soumise à une étude 
d'impact sur l'environnement (EIE), incluant des 

défrichements temporaires et définitifs
Commune d’Ollon

Requérante: Télé-Villars-Gryon-Diablerets SA, 1884 Villars
Commune: Ollon
Objet: Construction du télésiège Lac Noir - Chaux Ronde

Télésiège débrayable avec 60 sièges à 8 places, 10 pylônes
et une capacité de transport de 4'000 p/h.
Altitude station de départ: 1'724 m (572'253 / 130’740)
Altitude station d’arrivée: 1'984 m (572’761 / 129'999)
Dénivellation: 259 mètres
Longueur horizontale: 898 mètres
Le démontage du télésiège débrayable à 4 places actuel
Lac Noir - Chaux Ronde ainsi que les défrichements
définitifs de 119 m2 et temporaires de 2'476 m2 font partie
intégrante du projet présenté.
Pour les détails, il sera renvoyé aux plans mis à l’enquête
publique pour consultation comprenant notamment
l’étude d’impact sur l’environnement.

EIE Le projet de construction est soumis à une étude d’impact
sur l’environnement en vertu de la loi sur la protection de
l’environnement (LPE; RS 814.01). Le rapport de l’étude
d’impact sur l’environnement fait partie des documents de
la demande.

Procédure: La procédure est régie par les articles 9ss de la loi fédérale
sur les installations à câbles (LICa; RS 743.01), par les
articles 11ss de l’ordonnance sur les installations à câbles
(OICa; RS 743.011), subsidiairement par la loi fédérale
sur les chemins de fer (LCdF; RS 743.01). L’Office
fédéral des transports (OFT) conduit la procédure.

Mise à l’enquête: Les plans du projet peuvent être consultés pendant les
heures d’ouverture à l’adresse suivante:
Commune d’Ollon, Service technique, Place du
Cotterd 1, 1867 Ollon, du 17 août 2020 au 15 septembre
2020.

Piquetage: Les stations aval et amont du télésiège sont indiquées par
des gabarits. Les emplacements de pylônes sont indiqués
par des piquets de 1m50 avec indications de la hauteur des
structures. Les périmètres de défrichements, de mesures
de compensation ainsi que des terrassements sont balisés.

Oppositions: Quiconque a la qualité de partie au sens des dispositions
de la loi fédérale sur la procédure administrative (PA;
RS 172.021) ou de la loi sur l’expropriation peut, pendant
le délai de mise à l’enquête, faire opposition au projet
auprès de l’autorité d’approbation.
Les oppositions, écrites et motivées, seront adressées à
l’Office fédéral des transports (OFT), Section
Autorisations I, 3003 Berne. 
Celui qui n’a pas formé opposition est exclu de la suite de
la procédure (art. 13 al. 2 LICa).
Toutes les objections en matière d’expropriation et les
demandes d’indemnité ou de réparation en nature doivent
être déposées dans le même délai (art. 18f al. 2 LCdF, en
liaison avec les art. 35 à 37 LEx). Les demandes
d’indemnité ultérieures sont régies par l’art. 41 LEx.
Les objections émises contre le piquetage ou la pose de
gabarits doivent être adressées sans retard à l’OFT, mais
au plus tard à l’expiration du délai de mise à l’enquête
(art. 18c al. 2 LCdF).
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La prochaine permanence sans rendez-vous se tiendra  

le mercredi 2 septembre 2020 de 15h00 à 19h00  
en nos bureaux. 

 
Nous vous rappelons que notre intervention ne suspend 
pas les délais de réclamation, d’opposition ou de recours. 
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